
 

 

ANNEXE 1  

Meeting du 15 au 16 mai 2021 

Circuit de Dijon Prenois 

Championnat de France d’Endurance 

*** 

   Endurance Events 

 

 

MESURES DE SECURITE SANITAIRE 

MISES EN ŒUVRE 

 

1. Conditions d’accès et nombre de personnes admises 

 

2. Mesures sanitaires à l’entrée et au cours du meeting 

 

3. Relations concurrents et briefing pilotes 

 

4. Disposition paddock : distanciation physique des structures 

concurrentes 

 

 

 



 

L’organisateur a désigné Mr GERENTES Thibault comme référent COVID-19 qui sera chargé 

de veiller au bon respect des règles sanitaires et du présent protocole. 

 

1. Conditions d’accès et nombre de personnes admises 

Accréditation à présenter à l’entrée du circuit 

La participation à la compétition et l’accès au site sont conditionnés à la présentation du 

résultat d’un test COVID-19 négatif de moins de 72 heures. 

Chaque participant devra, pour accéder au circuit, signé une décharge prouvant qu’il ne 

comporte aucun symptôme. 

 

Une accréditation sera alors envoyée à chaque compétiteur pour entrer dans l’enceinte du 

circuit. Les personnes non munies d’une accréditation ne pourront pas accéder au circuit.  

 

L’intégralité des participants doivent impérativement pour retirer leurs accréditations, fournir 

leurs coordonnées (prénom, nom, adresse postale, téléphone, adresse de courrier 

électronique) afin de pouvoir identifier les personnes ayant été en contact les unes avec les 

autres. 

Les participants sont regroupés au sein d’une bulle sanitaire dédiée et hermétique. 

 

Un formulaire COVID 19 d’entrée sur le circuit sera envoyé à chaque participant par email et 

doit être présenté à l’entrée du circuit. Un bracelet sera remis à chaque participant et sera 

guise d’accréditation. 

Exemple de bracelet :  

 

 

 

Le contrôle des accréditations sera effectué à l’entrée du circuit.  

La manifestation se déroulera à huis clos ainsi aucun publique ne sera autorisé à rentrer sur 

le circuit.  

  



 

 

Nombre de personnes admises 

La manifestation regroupe 6 séries de compétition comprenant environ 40 pilotes par série:  

- Championnat de France d’Endurance 

- Hypersport  

- Supersport  

- Challenger 1000 

- Challenger 600 

- Ducati Club de France   

Chaque pilote dispose d’un nombre limité de personnel autorisé à entrer sur le circuit :  

- Championnat de France d’Endurance : 6 opérateurs  

- Hypersport, Supersport, Challenger 1000, Challenger 600 & Ducati Club de France : 3 

opérateurs.  

Ainsi, nous estimons l’affluence à environ 700 personnes (pilotes + son staff) auxquelles il 

convient d’ajouter les opérateurs nécessaires au bon déroulement de l’événement, ainsi le 

nombre de personnes attendu est d’environ 1 000.   

,  

  



 

2. Mesures sanitaires à l’entrée et au cours du meeting 

Description des mesures mises en œuvre conjointement par la Direction du circuit de Dijon 

Prenois et par l’Ultimate Cup. 

Dans l’enceinte du circuit :  

Le port du masque est obligatoire dans tous les lieux clos. 

Mise à disposition de masques jetables et de gels hydro-alcooliques à toutes personnes faisant 

parties de l’organisation. 

Les participants à l’événement doivent être en possession de l’équipement de protection 

individuel dont il aura besoin pour la durée de la manifestation.  

Ces équipements sont les suivants :  

- Masques  

- Gel désinfectant  

- Lingettes  

Pour les participants n’ayant pas le matériel nécessaire, il sera mis à disposition dans la 

boutique Ultimate Cup : 

- Des masques en nombre suffisant 

- Lingettes nettoyantes 

- Gels hydro alcooliques : distributeurs de gels hydro alcooliques disposés dans 

l’enceinte du paddock. 

Mise en place de poubelles dédiées à la récupération des masques utilisés. 

Le speaker de la manifestation effectuera régulièrement des annonces sonores à destination 

des participants leur rappelant les consignes sanitaires à respecter et les règles de 

distanciation. 

Un nettoyage quotidien des installations de l’organisateur (Accueil administratif, salle de 

briefing, salle de jury, local technique et chronométrage), des sanitaires et des douches 

individuelles est mis en place.  

Une aération permanente des espaces clos sera instaurée avec une ouverture constante des 

fenêtre ou portes donnant sur l’extérieur.  

  

  



 

3. Relations concurrents et briefings pilotes 

Relations concurrentes : 

Communication vers les pilotes par mail et par la sonorisation du circuit (Envoie des résultats, 

Informations Techniques et Eléments de Sécurité …). Limitation au strict minimum des 

communications papier.  

Briefing Pilote : 

Aucun accompagnateur ne sera autorisé à participer. Chaque pilote devra venir avec son 

propre stylo afin de procéder à l’émargement. Le port du masque est obligatoire. 

Contrôle administratif 

Le staff en charge du contrôle administratif sera équipé de masques. Un flux de circulation 

avec une entrée et une sortie différente sera mis en place afin d’éviter les croisements de 

personne dans la salle.  

Un marquage au sol sera mis en place afin de faire respecter les mesures de distanciation 

physique.  

Le contrôle se déroulant en trois étapes, seul trois pilotes seront autorisés à rentrer en 

simultanée dans l’espace dédier aux vérifications administratives.  

Seul le pilote est autorisé à se présenter au contrôle administratif. Il devra venir avec son 

propre stylo pour procéder à l’émargement. Le port du masque est obligatoire. Les 

accompagnateurs sont interdits.      

 

4. Disposition paddock : Distanciation physique de structures 

concurrentes 

Concurrents avec réservation de box 

Le circuit de Dijon Prenois dispose de 44 boxs doubles, tous muni de sanitaires individuels.  

Concurrents sans réservation de box 

Les structures des concurrents sans réservation de box seront placées dans l’espace principal 

du paddock. Un espacement minimum de 2 m sera respecté entre chaque structure. 

 

 

 

 



 

 


